
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Centre Labellisé Tourisme et Handicap  

Centre Labellisé Tourisme Equestre  

 
 

Formation habilitée CPNE 

(renseignements sur le site : www.cpne-ee.org) 

 

 

 

 

Les Ateliers du Val de Selle  
 47 route de Loeuilly 80160 Conty  

Tél. 03.22.41.23.31 – Fax : 03.22.41.23.90  

Mail : valdeselle@wanadoo.fr – Site : www.val-de-selle.com 
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Une équipe autour d’Allain Houard 

déploie son savoir faire avec des chevaux 

et poneys appliqués et sur des espaces de 

rêve pour une formation. 
 

 

 Centre Labellisé Ecole Française d’Equitation  

 Ecole d’attelage (Loisirs et compétition) de 

renommée internationale  

 ESAT  

 Centre de Formation : CSIL Ecogarde – CS 

Utilisateur de chevaux attelés, CQP ASA, 

BPJEPS Equitation et Attelage. 

 

 Structure d’hébergement de 37 lits 

(chambres de 3 à 4 lits avec douche et WC) 

 Gîte sur site 

 1 Snack 

 1 Restaurant gastronomique 

 Une cavalerie adaptée 

 Des enseignants diplômés d’état 
 

 

Notre centre est situé au milieu d’un espace Nature de 6 

hectares, sur les bords des rivières « Selle » et 

« Evoissons »  c’est aussi le lieu où se sont déroulés les 

Championnats du Monde d’Attelage à 2 chevaux en Août 

2011. 
 

 

 

 



OBJECTIF 

 

Acquérir le Certificat de qualification professionnelle Animateur 

Soigneur Assistant. 

 

Le titulaire du CQP d’Animateur Soigneur Assistant exerce le métier 

couramment appelé Assistant, sous contrôle de l’enseignant titulaire 

du BEES Equitation ou du BPJEPS Activités Equestres. 

 

D’une manière générale, l’animateur-soigneur assistant : 

 

 Accueille les publics, participe à l’animation d’une structure et à 

la promotion des activités 

 Participe à l’entretien des chevaux et poneys, aux soins courants, 

à l’entretien du matériel et à la maintenance des installations et 

équipements. 

 Travaille les équidés et contribue à valoriser la cavalerie 

 Participe à l’encadrement des pratiquants (sans autonomie 

complète) sous l’autorité d’un titulaire d’une qualification de 

niveau IV relative à la spécialité 

 Participe à l’organisation et à la gestion des activités. 

 

DUREE 

 

La formation globale de 10 mois 1/2, d’octobre à mi-août (environ 

46 semaines).  

 

 35 heures par semaine 

 750 heures en Centre de Formation 

 750 heures en entreprise, sous la responsabilité de tuteurs 

expérimentés 

 

ALTERNANCE 

 

3 jours par semaine en organisme de formation 

2 jours chez le tuteur + périodes pendant les vacances scolaires 

 



CONTENU  

 

La formation s’articule autour de 4 unités capitalisables : 

 

 
 UC1 : ETRE CAPABLE DE MOBILISER DES CONNAISSANCES LIEES A 

L’EMPLOI DES EQUIDES ET A L’ENCADREMENT DES PUBLICS 

190 H (dont 140 en organisme de formation) 
 UC2 : ETRE CAPABLE DE REALISER L’ACCUEIL DU PUBLIC ET LA 

MAINTENANCE LIEE AUX ACTIVITES EQUESTRES 

250 H (dont 100 en organisme de formation) 
 UC3 : ETRE CAPABLE DE MAITRISER LES TECHNIQUES 

PROFESSIONNELLES LIEES A L’EMPLOI ET A LA PREPARATION DES 

EQUIDES, MENTION EQUITATION. 

525 H (dont 375 en organisme de formation) 
 UC4 : ETRE CAPABLE D’ENCADRER UN GROUP DE PRATIQUANTS DANS LE 

CADRE D’UNE ACTION D’ANIMATION. 

535 H (dont 135 en organisme de formation) 

 

Evaluations : 
 

 UC1-2 :  Examen d’un livret de stage comportant des fiches 

d’acquis d’Objectifs Intermédiaires complétées par le tuteur et le 

formateur 

 UC3-4 :  Examen par un Jury Plénier 

 

TARIFS 
 

Le coût de la formation s’élève à 4 500 €. 

 

PRE-REQUIS  

 

 Attestation de Formation aux Premiers Secours (A.F.P.S. / 

PSC1) 

 Etre titulaire des CEP1 (Capacité Equestre Professionnelle 

Niveau 1) 

 
 
N° Formateur : 22800006080 

N° SIRET : 31493733500011 
      

IPNS 


